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J O U R N A L 
 

COMITÉ DES UTILISATIONS PACIFIQUES DE L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE 
 
 

SOUS-COMITÉ JURIDIQUE 
CINQUANTE-DEUXIÈME SESSION 

Vienne, 8-19 avril 2013 
 

MERCREDI 17 AVRIL 2013 Nº 9 

 
Programme des séances et ordre du jour 

du mercredi 17 avril 2013 
 

10 heures-13 heures 873e séance Salle du Conseil B

 Point de l’ordre du jour  

 [5] Informations concernant les activités des organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales 
internationales dans le domaine du droit spatial 

 [10] Renforcement des capacités dans le domaine du droit 
spatial 

 [12] Examen des mécanismes internationaux de coopération 
pour l’exploration et l’utilisation pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique 

 

_________________ 
 

15 heures-18 heures 874e séance Salle du Conseil B

 Point de l’ordre du jour  

 [10] Renforcement des capacités dans le domaine du droit 
spatial 

 [13] Propositions au Comité concernant les nouveaux 
points à inscrire à l’ordre du jour du Sous-Comité 

 [12] Examen des mécanismes internationaux de coopération 
pour l’exploration et l’utilisation pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique 
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Présentations spéciales sur les activités spatiales 

 
À la fin de la 874e séance que le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de 

l’espace extra-atmosphérique tiendra dans la matinée d’aujourd’hui, 17 avril 2013, il y aura une présentation 
spéciale conjointe dans la salle du Conseil B. Elle portera sur “Le cadre juridique de la Station spatiale 
internationale” et sera faite par Mme Diane St-Arnaud (Agence spatiale canadienne), M. André Farand 
(Agence spatiale européenne), Mme Motoko Uchitomi (Agence spatiale japonaise), Mme Robin J. Frank 
(National Aeronautics and Space Administration), M. Igor Porokhine (Agence spatiale fédérale), 
Mme Olga A. Volynskaya (Agence spatiale fédérale). 
 
 

RÉSUMÉ DES SÉANCES 
 

871e séance 
 

Informations concernant les activités des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales internationales dans le domaine du droit spatial [5] 
 

Le Sous-Comité a entamé son examen de ce point par une déclaration de l’observateur de 
l’Association de droit international (ADI). 

 
Législations nationales relatives à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique [7] 

 
Le Sous-Comité a poursuivi son examen de ce point par des déclarations des représentants de 

l’Autriche et du Brésil. 
 
Sources d’énergie nucléaire [8] 
 

Le Sous-Comité a poursuivi son examen de ce point par des déclarations des représentants de 
l’Indonésie et du Venezuela (République bolivarienne du). 

 
Échange général d’informations sur les mécanismes juridiques relatifs aux mesures de réduction des 
débris spatiaux, compte tenu des travaux du Sous-Comité scientifique et technique [11] 
 

Le Sous-Comité a conclu son examen de ce point par une déclaration du représentant de la République 
tchèque. 

 
Examen des mécanismes internationaux de coopération pour l’exploration et l’utilisation pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique [12] 
 

Le Sous-Comité a poursuivi son examen de ce point par une déclaration du représentant du Canada. 
 
 

872e séance 
 

Informations concernant les activités des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales internationales dans le domaine du droit spatial [5] 
 

Le Sous-Comité a poursuivi son examen de ce point par des déclarations des observateurs du Conseil 
consultatif de la génération spatiale et de l’Institut européen de politique spatiale (ESPI). 
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Législations nationales relatives à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique [7] 

 
Le Sous-Comité a poursuivi son examen de ce point par des déclarations des représentants de 

l’Autriche, de la Fédération de Russie, du Mexique et des Pays-Bas. 
 
Sources d’énergie nucléaire [8] 
 

Le Sous-Comité a conclu son examen de ce point par une déclaration du représentant de l’Arabie 
saoudite. 

 
Renforcement des capacités dans le domaine du droit spatial [10] 
 

Le Sous-Comité a entamé son examen de ce point par des déclarations des représentants de 
l’Allemagne, de l’Arabie saoudite, du Brésil, des États-Unis d’Amérique, de l’Indonésie, du Japon et du 
Mexique. 

 
Examen des mécanismes internationaux de coopération pour l’exploration et l’utilisation pacifiques 
de l’espace extra-atmosphérique [12] 
 

Le Sous-Comité a poursuivi son examen de ce point par une déclaration du représentant du Portugal. 
 

Présentation spéciale 
 
Une présentation technique a été faite par le représentant du Japon sur “Les récents progrès du 

renforcement des capacités dans le domaine du droit spatial au Japon: le cas de l’Agence japonaise 
d’exploration aérospatiale (JAXA)”. 
 


